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1 Dispositions générales 

[1] La présente politique établit les règles et procédures administratives requises afin de permettre à une personne candidate 
d’accéder à la profession notariale1. Elle doit être lue en conjonction avec les règlements adoptés en vertu des paragraphes c 
et c.1 de l’article 93, i de l’article 94 et de l’article 184 du Code des professions2 ainsi que des modifications que ceux-ci peuvent 
subir de temps à autre. Trouvent également application les autres dispositions du Code des professions ainsi que celles prévues 
à la Loi sur le notariat3. En cas de divergence entre la présente politique et les dispositions des lois et règlements, ce sont ces 
dernières qui doivent prévaloir. 

 
[2] Les directives adoptées par le ou les comités compétents quant au traitement de certains dossiers sont présentées en annexe. 

 
[3] Cette politique est disponible sur le site Internet de la Chambre des notaires du Québec (http://www.cnq.org/). 

 
[4] Le Tableau 1 présente une vue d’ensemble du parcours que doit réaliser une personne candidate à la profession notariale 

(« personne candidate »). Afin d’accéder à la profession, la personne candidate doit : 
 

a. être titulaire du diplôme déterminé par le Règlement sur les diplômes ou s’être fait reconnaître par l’Ordre une 
équivalence de diplôme ou de la formation aux fins de la délivrance d’un permis4; 

b. réussir le Programme de formation professionnelle (« PFP »)5; 

c. payer les frais administratifs prescrits en application du paragraphe 8 de l’article 86.0.1 du Code des professions6,7; et 

d. avoir satisfait aux conditions pour être inscrit au tableau de l’Ordre8. 

 
1  Adoptée par le Conseil d’administration de l’Ordre conformément aux dispositions du 8e paragraphe de l’article 86.0.1 du Code des professions, RLRQ, c. C-26. 
2 Soit le Règlement sur les normes d’équivalence de diplôme et de la formation aux fins de la délivrance d’un permis de la Chambre des notaires du Québec , 

RLRQ, c. N-3, r. 11.1 (« Règlement sur les équivalences »); le Règlement sur les conditions et modalités de délivrance des permis de la Chambre des notaires 
du Québec, RLRQ, c. N-3, r. 6.01 (« Règlement sur les permis ») et le Règlement sur les diplômes délivrés par les établissements d’enseignement désignés 
qui donnent droit aux permis et aux certificats de spécialistes des ordres professionnels, RLRQ, c. C-26, r. 2, art. 1.18 (« Règlement sur les diplômes ») 

3  RLRQ, c. N-3. 
4  Règlement sur les permis, art. 1. 
5  Id. 
6  Id. 
7  RLRQ, c. C-26. 
8  Code des professions, art. 46. 

http://www.cnq.org/
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/C-26
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cr/N-3,%20r.%2011.1
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cr/N-3,%20r.%206.01
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cr/N-3,%20r.%206.01
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cr/C-26,%20r.%202
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cr/C-26,%20r.%202
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[5] Le Comité sur les admissions a notamment le rôle de surveiller l’application du Règlement sur les conditions et modalités de 
délivrance des permis de la Chambre des notaires du Québec (« Règlement des permis »), en : 

 
i. accordant ou non une prolongation du délai pour accomplir le PFP9; 

ii. entendant les cas d’expulsion du PFP10. 

 
[6] Le Comité sur les admissions tient ses séances au siège de l’Ordre ou en visioconférence. 

 
[7] Les membres du Comité sur les admissions doivent s’assurer de l’équité, de l’objectivité, de la transparence, de l’efficacité, 

de l’impartialité et de la célérité de leurs travaux et s’assurer que ces processus facilitent l’admission à la profession notariale11. 
 

[8] Le membre du Comité sur les admissions qui considère qu’une personne candidate peut avoir un motif de douter de son 
impartialité est tenu de le déclarer au secrétaire du comité avant l’étude du dossier de cette personne candidate et de se retirer 
des discussions du comité entourant celui-ci. 

 
[9] La personne candidate qui a des motifs de douter de l’impartialité d’un membre du Comité sur les admissions ou d’un 

évaluateur doit le dénoncer sans délai et demander sa récusation dans une déclaration qu’il transmet au secrétaire du Comité 
sur les admissions. La récusation peut être demandée à tout moment, pourvu que la personne candidate justifie de sa 
diligence. Si elle l’est lors d’une audition, la demande peut être orale; les motifs invoqués à l’appui sont alors consignés au 
procès-verbal de l’audition. 

 
[10] Les déclarations et les autres documents concernant la demande de récusation sont versés au dossier. Seul le membre du 

Comité sur les admissions ou l’évaluateur visé par la demande de récusation prend connaissance des déclarations et des 
autres documents relatifs à cette demande. Les membres ou les évaluateurs non visés par cette demande n’entendent pas 
les arguments présentés par la personne candidate et ne participent pas à la décision. 

 

[11] Peuvent être notamment considérés comme des motifs sérieux permettant de douter de l’impartialité du membre ou de 
l’évaluateur et de justifier sa récusation les cas prévus à l’article 202 du Code de procédure civile12, sauf le paragraphe 5° 
dudit article, en y faisant les adaptations nécessaires. 

  

 
9  Pouvoir délégué par le Conseil d’administration aux termes des résolutions adoptant et modifiant la Politique et procédures de gouvernance des comités. 
10 Id. 
11  Code des professions, art. 62.0.1 (7o). 
12  RLRQ, c. C-25.01. 
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[12] La demande de récusation est décidée par le membre du Comité sur les admissions ou l’évaluateur visé. Il transmet sa 
décision dans les 10 jours de la réception de la demande de récusation, au secrétaire du comité et à la personne candidate. 
Seul le dispositif de la demande de récusation est communiqué aux autres membres du Comité sur les admissions ou aux 
autres évaluateurs, le cas échéant. 
 

[13] La demande de récusation peut aussi être décidée séance tenante, auquel cas, les motifs à l’appui de la décision sont 
consignés ultérieurement par écrit par le secrétaire au procès-verbal de cette séance. 
 

[14] S’il accueille la demande, le membre du Comité sur les admissions ou l’évaluateur doit se retirer du dossier et s’abstenir de 
siéger relativement au dossier ou à l’évaluation visée; s’il la rejette, il demeure saisi du dossier avec les autres membres ou, 
s’agissant d’un évaluateur, procède à l’évaluation. 
 

[15] Si un membre du Comité sur les admissions refuse la demande de récusation, celle-ci devra être présentée aux autres 
membres du Comité sur les admissions qui devront décider de confirmer ou d’infirmer la décision du membre concerné.  
 

[16] Si un évaluateur refuse la demande de récusation, celle-ci devra être présentée au Comité sur les admissions qui devra 
décider de confirmer ou d’infirmer la décision de l’évaluateur concerné.   

 
[17] La décision relative à la demande de récusation est finale lorsqu’elle est acceptée. Dans le cas d’un refus initial de la demande, 

la décision à la suite de la révision par le Comité sur les admissions est finale. 
 

[18] Le Comité sur le contrôle de l’exercice de la profession notariale (« CCEPN ») a notamment le rôle de décider de toute 
demande : 

a. d’admission au PFP;  

b. présentée dans le cadre d’une candidature à l’exercice de la profession13, dont toute demande de délivrance de 
permis14; 

c. d’inscription au tableau de l’Ordre15; 
 

[19] Les documents transmis à l’appui d’une demande visée par cette politique qui sont rédigés dans une autre langue que le 
français ou l’anglais doivent être accompagnés de leur traduction en français. La traduction doit être attestée par une 

 
13  Code des professions, art. 62.1 (1˚). 
14  Sauf si une telle demande est présentée en vertu de l’article 1 du Règlement sur les permis. 
15  À cette fin et conformément aux articles 12 de la Loi sur le notariat (RLRQ, c. N-3) et 35 de la Charte de la langue française (RLRQ, c. C-11), il appartient à la 

personne candidate d’établir, par prépondérance, qu’il possède les mœurs, la conduite, la compétence et les qualités requises, ainsi que la connaissance 
appropriée de la langue française pour l’exercice de la profession de notaire.  

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/N-3%20/
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/C-11
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déclaration sous serment par un traducteur agréé ou, s’il n’est pas du Québec, reconnu par les autorités de sa province ou de 
son pays. Tous les frais et honoraires en découlant sont à la charge du Candidat. 

 
[20] À moins qu’un moyen de communication des documents soit expressément prévu aux présentes, aux règlements ou que le 

Comité sur les admissions l’exige, tout document et toute communication sont transmis par courrier électronique. La personne 
candidate doit s’assurer de maintenir une adresse de courrier électronique valide pendant toute la durée du parcours vers 
l’accès à la profession. Il est de la responsabilité de la personne candidate de signaler toute modification de son adresse 
courriel en communiquant avec l’Ordre à l’adresse électronique suivante : accesnotariat@cnq.org.  
 

[21] Toute correspondance expédiée à la personne candidate par courrier est dirigée, pendant toute la durée du parcours vers 
l’accès à la profession à l’adresse où elle aura élu domicile dans le cadre de sa demande d’inscription au PFP ou à l’adresse 
qu’elle aura modifiée en communiquant avec l’Ordre par courriel à l’adresse électronique suivante : accesnotariat@cnq.org. 

 
[22] Les frais administratifs prescrits auxquels réfère cette politique sont prévus à la version de la Grille de tarification en vigueur 

et adoptée conformément au paragraphe 8 de l’article 86.0.1 du Code des professions. 
 

 
 
  

mailto:accesnotariat@cnq.org
mailto:accesnotariat@cnq.org
https://www.cnq.org/wp-content/uploads/2022/04/314081-grille_tarifaire_pfp_2022_2023.pdf


Chambre des notaires du Québec | Programme de formation professionnelle | Novembre 2022 

 

8 de 31 

Tableau 1 
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2 Programme de formation professionnelle 

2.1 Objectifs et composition 
 
[23] Le PFP vise l’atteinte des objectifs suivants16 : 
 

i. l’intégration des connaissances et le développement des compétences en matière de droit professionnel, telles la tenue 
des études et des dossiers, la déontologie et la responsabilité professionnelle; et 

ii. l’acquisition de connaissances et d’habiletés dans des domaines autres que juridiques liés à l’exercice de la profession 
de notaire, telles la gestion de bureau et la fonction de l’Ordre d’assurer la protection du public. 

 
[24] Le PFP comprend les deux volets suivants17 : 

 
a. 15 journées de formation portant sur le droit professionnel et sur des domaines autres que juridiques liés à l’exercice 

de la profession de notaire (« JFP ») – voir section 2.3; 

b. deux évaluations distinctes – voir section 2.4 : 

➢ un examen écrit portant sur la matière des journées de formation professionnelle (« Examen de l’Ordre ») – 
voir section 2.4.1; 

➢ un cas pratique en droit professionnel qui consiste en la rédaction d’une opinion suivie d’une épreuve orale 
et, le cas échéant, d’un addenda fournissant des précisions additionnelles. (« Cas pratique ») – voir section 
2.4.2. 

  

 
16  Règlement sur les permis, art. 2. 
17  Id., art. 3. 
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2.2 Conditions d’admission et frais  
 
[25] L’invitation initiale pour l’inscription au PFP est envoyée par les institutions universitaires offrant la maîtrise en droit notarial. 

Pour y être admis la personne candidate doit, au plus tard aux dates établies annuellement par l’Ordre et apparaissant à la 
plateforme d’inscription : 

a. remplir et transmettre une demande d’admission; 

b. payer les frais administratifs prescrits; 

c. transmettre par la poste les documents suivants : 

i. une preuve de naissance18  

➢ La personne candidate née au Québec devra remettre le certificat ou la copie de l’acte de naissance 
émanant du Directeur de l’état civil du Québec et comportant des éléments de sécurité qui permettent 
de s’assurer de son authenticité. Aucune photocopie, copie abrégée, certificat sous forme de carte 
d’identité ou acte de dépôt ne sera accepté; 

➢ La personne candidate née au Canada, mais hors Québec, est soumise aux mêmes règles que la 
personne candidate née au Québec. Seul un document émanant de l’autorité autorisée à émettre un 
certificat ou acte de naissance pour la province ou le territoire et comportant des éléments de sécurité 
qui permettent de s’assurer de son authenticité19 sera accepté; 

➢ La personne candidate née hors Canada devra fournir : 

• soit une photocopie certifiée conforme par un notaire de sa preuve de naissance, 
accompagnée de sa traduction en français ou en anglais rédigée et certifiée par un traducteur 
agréé du Québec si le document original est émis dans une langue autre que les deux langues 
officielles,  

• soit un certificat ou une copie de l’acte d’état civil constatant la naissance émis par le Directeur 
de l’état civil du Québec à la suite de l’insertion au registre de l’acte de naissance fait hors du 
Québec et comportant des éléments de sécurité qui permettent de s’assurer de son 
authenticité; 

 

 
18  La preuve de naissance fournie ne sera pas retournée à la personne candidate. 
19  Veuillez vous référer au site Internet de l’autorité de la province ou du territoire pour connaître ces éléments de sécurité. 

https://www.etatcivil.gouv.qc.ca/fr/certificats-copies/Elements_Securite.html
http://www.etatcivil.gouv.qc.ca/fr/insertion-acte.html
http://www.etatcivil.gouv.qc.ca/fr/insertion-acte.html
http://www.etatcivil.gouv.qc.ca/fr/insertion-acte.html
https://www.etatcivil.gouv.qc.ca/fr/certificats-copies/Elements_Securite.html
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ii. une photographie récente, préférablement sur fond blanc, de type tête-épaules et de format 10 cm 
sur 15 cm (4’’ x 6’’) ou 13 cm sur 18 cm (5’’ x 7’’), sur papier photo de qualité standard (l’impression 
couleur sur papier régulier sera refusée).  
 
La photographie et la signature de la personne candidate doivent être attestées par un notaire ou 
tout autre officier compétent et la mention suivante doit s’y retrouver :  

 
« Je certifie que la photographie au recto est la mienne »  
 

(Signature) 
______________________________________ 

prénoms usuels NOM 
 

« J’atteste la photographie et la signature de _____________________________ ,  
après avoir vérifié son identité, conformément à l’article 43 de la Loi sur le notariat »  

 
(Signature) 

______________________________________ 
prénom NOM et code de notaire 
 

Dans le cas où l’attestation est effectuée par une personne autre qu’un notaire, retirez la mention 
surlignée. 

 
iii. un des documents suivants :  

➢ attestation originale de réussite du programme de premier cycle universitaire donnant 
ouverture au permis délivré par l’Ordre aux termes du Règlement sur les diplômes émise par 
le Registraire de l’établissement d’enseignement ou la reconnaissance par l’Ordre d’une 
équivalence de diplôme ou de la formation en lien avec un tel diplôme;  

➢ photocopie certifiée conforme par un notaire du diplôme de premier cycle universitaire 
donnant ouverture au permis délivré par l’Ordre aux termes du Règlement sur les diplômes; 

iv. un des documents suivants : 

➢ attestation originale de l’établissement d’enseignement quant à la réussite du programme de 
deuxième cycle universitaire donnant ouverture au permis délivré par l’Ordre aux termes du 
Règlement sur les diplômes émise par le Registraire de l’établissement d’enseignement ou 
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la reconnaissance par l’Ordre d’une équivalence de diplôme ou de la formation en lien avec 
un tel diplôme; 

➢ attestation originale de l’établissement d’enseignement quant à l’inscription à un programme 
menant à l’obtention du diplôme de deuxième cycle universitaire donnant ouverture au 
permis délivré par l’Ordre aux termes du Règlement sur les diplômes*; 

 
* Si le Candidat fournit une attestation de l’établissement d’enseignement quant à l’inscription à 

un programme de deuxième cycle, il devra, au moment de l’inscription au Cas pratique (section 
2.4.2) fournir une copie certifiée conforme par un notaire du diplôme de deuxième cycle 
universitaire donnant ouverture au permis délivré par l’Ordre aux termes du Règlement sur les 
diplômes ou une attestation originale de réussite du programme de deuxième cycle universitaire 
donnant ouverture au permis délivré par l’Ordre aux termes du Règlement sur les diplômes émise 
par le Registraire de l’établissement d’enseignement;  

 

Une demande d’admission au Programme de formation professionnelle par un étudiant ou 
une étudiante inscrit au cheminement à temps partiel avant la réalisation de 30 crédits du 
Volet 1 de la maîtrise en droit notarial pourrait être rejetée par l’Ordre, celle-ci étant 
prématurée. 

ou 

➢ copie certifiée conforme par un notaire du diplôme de deuxième cycle universitaire donnant 
ouverture au permis délivré par l’Ordre aux termes du Règlement sur les diplômes; 

 
v. les formulaires suivants20 dûment remplis, signés et attestés par une personne autorisée à recevoir 

une affirmation solennelle, lorsque requis : 

➢ autorisation à la collecte et à la communication de renseignements et de documents; 

➢ déclarations relatives aux antécédents judiciaires et disciplinaires21; 

➢ déclaration relative à l’article 35 de la Charte de la langue française22. 

 
20  Ces formulaires sont disponibles pour téléchargement sur le portail d’inscription Accès au notariat. Toute fausse déclaration peut entraîner l’application des 

dispositions prévues à l’article 56 du Code des professions donnant lieu à la révocation du permis d’exercice de la profession. 
21  Lorsque la personne candidate présentera sa demande de permis et sa demande d’inscription au tableau de l’Ordre, elle sera tenue de fournir un original daté 

d’au plus six mois : i) d’un document émanant d’un corps de police canadien relativement à ses antécédents judiciaires et ii) du certificat de recherche de dossiers 
de faillite et d’insolvabilité du Bureau du surintendant des faillites du Canada. 

22  La personne candidate dans l’impossibilité de faire une déclaration solennelle relativement à l’article 35 de la Charte de la langue française (RLRQ, c. C-11) doit 
obtenir une attestation délivrée par l’Office québécois de la langue française ou détenir une attestation définie comme équivalente par règlement du 
gouvernement. 

https://accesnotariat.cnq.org/accesNotariat/solutions/accesNotariatOpen/index.html#mainHome
https://www.oqlf.gouv.qc.ca/francisation/ordres_prof/ordres.html
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[26] Pour débuter le PFP, le CCEPN doit avoir accueilli la demande d’admission. Pour ce faire, outre les conditions liées à 
l’admission prévues à l’article 4 du Règlement sur les permis, la personne candidate doit démontrer qu’elle possède les mœurs, 
la conduite, la compétence et les qualités requises pour l’exercice de la profession de notaire. Une fois saisi du dossier, ce 
comité décide de la demande d’admission au PFP. Cette demande est traitée suivant les dispositions de l’article 12 de la Loi 
sur le notariat, du Code des professions et les Règles de procédures du CCEPN, disponibles sur le site de l’Ordre23. 
 

[27] La personne candidate qui dépose sa demande d’admission au PFP hors délai, qui néglige de fournir à temps les documents 
requis ou qui dépose un document non conforme doit payer les frais administratifs prescrits additionnels.  
 

[28] Tout rappel effectué par l’Ordre concernant le paiement des frais administratifs prescrits du PFP, des JFP, de l’Examen de 
l’Ordre et du Cas pratique entraîne pour la personne candidate les frais d’administration et de gestion de dossier indiqués à la 
grille tarifaire établie par le Conseil d’administration. 
 

[29] La personne candidate qui n’acquitte pas les frais administratifs prescrits selon les modalités prévues ne pourra réaliser 
l’activité pour laquelle le paiement est requis, ni accéder à la profession jusqu’à plein paiement des sommes dues. 

 

2.2.1 Abandon 

 
[30] La personne candidate qui abandonne le PFP se voit rembourser les montants correspondant aux services non rendus par 

l’Ordre selon la grille tarifaire établie par le Conseil d’administration, sous réserve des frais relatifs à l’« Inscription au 
programme » qui ne sont pas remboursables.  
 

[31] L’Ordre considère qu’une période d’inactivité de plus deux ans équivaut à un abandon, à moins que la personne candidate 
signifie par écrit son intention de poursuivre le PFP.  

 
[32] La personne candidate peut réintégrer le PFP là où elle l’a abandonné, à la condition de pouvoir le réussir dans le délai prescrit, 

en application de l’article 5 du Règlement des permis. Pour ce faire, elle doit transmettre une demande écrite accompagnée 
du paiement des frais administratifs déterminés à la grille de tarification établie par le Conseil d’administration.  

 

2.3 Journées de formation professionnelle 
 
[33] La programmation des 15 journées de formation est établie annuellement et peut être consultée sur le portail de formation des 

candidats « Cognita » (« portail Cognita »). Ces journées de formation professionnelle (JFP) visent l’intégration des 

 
23  http://www.cnq.org/règles de procédures 

http://www.cnq.org/DATA/TEXTEDOC/regles-procedure-ccepn-v-2-30-septembre-2017.pdf
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connaissances et le développement des compétences en matière de droit professionnel, telles la tenue des études et des 
dossiers, la déontologie et la responsabilité professionnelle et l’acquisition de connaissances et d’habiletés dans des domaines 
autres que juridiques liés à l’exercice de la profession de notaire, telles la gestion de bureau et la fonction de l’Ordre d’assurer 
la protection du public. 
 

[34] Les JFP sont offertes une fois par année, en juillet, et le calendrier est déposé sur le portail Cognita au moins un mois à 
l’avance. 

 
[35] La participation de la personne candidate aux JFP est obligatoire. Les formations peuvent être offertes en salle, en ligne et 

d’autres peuvent être hybrides. 
 

[36] En ce qui concerne les formations en salle ou en classe virtuelle, la personne candidate doit se présenter à l’heure indiquée 
sur l’avis de confirmation émis lors de l’inscription, ne doit pas quitter l'activité avant la fin et, le cas échéant, doit garder active 
sa caméra pendant toute la durée de la formation. L’accès à la formation est refusé à toute personne candidate qui se présente 
avec plus de 15 minutes de retard non motivé. 

 
[37] En cas d’absence lors d’une journée formation offerte en salle ou en classe virtuelle, la personne candidate doit aviser sans 

délai l’Ordre par écrit à l’adresse électronique suivante accesnotariat@cnq.org et fournir une preuve justifiant les motifs de 
son absence (par exemple, billet médical ou déclaration sous serment). La personne candidate reprend la formation, à ses 
frais, suivant la grille de tarification établie par le Conseil d’administration. Les modalités de la reprise du contenu manqué sont 
déterminées par le Chef, formation et développement, ou, en cas d’absence de celui-ci, par le Directeur, soutien et qualité de 
la profession.  
 

[38] L’achat du recueil intitulé « Législation professionnelle :  Lois, règlements et documents connexes de la profession notariale »24 
est fortement recommandé. La personne candidate peut avoir en sa possession la version papier ou électronique pour toutes 
les activités du PFP. 

 
[39] Pendant les formations, l’utilisation de l’ordinateur portable ou de la tablette électronique est autorisée seulement pour la prise 

de notes et la consultation des lois et règlements pertinents. Ces appareils ne peuvent, pendant la formation, servir à des 
usages non liés aux activités de formation (courriels, sites personnels, jeux, etc.). L’utilisation de tout autre matériel 
électronique (téléphone intelligent, etc.) est également interdite. Il en est de même de toute captation sonore, visuelle ou 
audiovisuelle des formations sans l’accord préalable de l’Ordre. Toute utilisation d’appareils en infraction des présentes 
dispositions pourra être sanctionnée par le retrait de la personne candidate de l’activité de formation concernée. Cette décision 
relève du formateur. 

 
24  ISBN 978-2-89689-436-9 (Version imprimée); ISBN 978-2-924887-04-2 (PDF). 

mailto:accesnotariat@cnq.org
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2.4 Évaluations 
 
[40] La note minimale de réussite pour chaque évaluation25 est de 65 %26.  

 
[41] L’Ordre informe la personne candidate par courriel que les résultats des évaluations sont publiés sur le portail Cognita, et ce, 

dans les 45 jours27, selon le cas : 

a. de la date de la tenue de l’Examen de l’Ordre; 

b. de la date de l’Épreuve orale. Le délai de transmission de ce résultat est prolongé de 15 jours dans le cas où la personne 
candidate doit fournir des précisions additionnelles (« Addenda »). 
 

[42] La personne candidate qui ne se présente pas à l’Examen l’Ordre auquel elle est inscrite, ne téléverse pas un formulaire de 
réponse de l’examen de l’Ordre dans le délai imparti, ne remet pas son Opinion écrite – ou son Addenda, lorsque requis – 
dans le délai imparti ou qui ne se présente pas au jour et à l’heure où elle a été convoquée pour l’Épreuve orale se voit 
décerner une mention d’échec, à moins qu’elle ne prouve au Comité sur les admissions28 que son défaut se justifie pour cause 
de maladie, d’accident ou de décès de son père, sa mère, son enfant ou son conjoint29. 

 
[43] La personne candidate qui entend se prévaloir de l’exception prévue ci-dessus doit remplir le formulaire afin d’expliquer la 

situation et fournir toute pièce justificative (par exemple, billet médical ou déclaration sous serment). Le formulaire est 
accessible sur le portail Cognita.  

 

2.4.1 Examen de l’Ordre 

Préalables 
 
[44] Est admis à l’Examen de l’Ordre30, la personne candidate s’y étant inscrite, qui a suivi toutes les journées de formation 

obligatoires devant être réalisées avant l’examen et qui a acquitté les frais administratifs prescrits par l’Ordre. 
 

 

 
25  Voir paragraphe [24] de la présente politique. 
26  Règlement sur les permis, art. 8. 
27  Id., art. 9. 
28  Voir les directives du Comité sur les admissions en annexe à cette politique. 
29  Règlement sur les permis, art. 12. 
30  Id., art. 6. 
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Convocation 
 

[45] La date, l’heure, la durée et le format de l’examen de l’Ordre sont communiqués à la personne candidate sur le portail Cognita 
lors de l’inscription. Celle-ci doit être présente 30 minutes avant le début de l’Examen de l’Ordre. Ce délai est nécessaire afin 
que les vérifications de l’identité et des documents permis soient effectuées.  
 

[46] Si la personne candidate n’est pas présente 30 minutes avant l’heure prévue, le temps requis pour procéder aux vérifications, 
et le cas échéant, celui requis pour rendre ses documents conformes, peut empiéter sur l’heure de début de l’Examen de 
l’Ordre. Tout le temps d’examen ainsi utilisé pour procéder aux vérifications et pour rendre les documents conformes n’est pas 
repris après l’heure de fin prévue, à moins d’avoir préalablement convenu autrement avec l’Ordre en se prévalant de la 
procédure de Mesures d’accommodement prévue à la section 2.6. 
 

Documents requis 

 
[47] Deux preuves d’identité non expirées, dont une avec photo, sont requises pour être admis en salle d’examen. La preuve 

d’identité portant la photo de la personne candidate doit être suffisamment claire afin que cette dernière puisse être reconnue. 
 
[48] Pour être valides, les preuves d’identité doivent provenir d’un organisme reconnu qui exerce un contrôle sur l’identité des 

personnes au moment de leur émission. Voici des exemples de pièces d’identité acceptées : 

 
a. carte d’assurance-maladie; 
b. permis de conduire; 
c. passeport; 
d. certificat ou copie de l’acte de naissance émanant du Directeur de l’état civil du Québec comportant des éléments de 

sécurité qui permettent de s’assurer de son authenticité; 
e. carte d’assurance sociale; 
f. certificat de citoyenneté canadienne; 
g. fiche relative au droit d’établissement d’un immigrant (Immigration Canada); 
h. carte de résidence permanente; 
i. carte d’étudiant. 

 
[49] Seuls les documents autorisés par l’Ordre peuvent être consultés lors du déroulement de l’Examen de l’Ordre. Les seules 

annotations permises sont celles qui réfèrent à la législation professionnelle. Avant le début de l’Examen de l’Ordre, une 
vérification des documents permis est effectuée par une personne autorisée par le Chef, formation et développement, ou, en 
son absence, par le Directeur. Si les documents autorisés ne sont pas conformes à ce qui précède, il est demandé à la personne 

https://www.etatcivil.gouv.qc.ca/fr/certificats-copies/Elements_Securite.html
https://www.etatcivil.gouv.qc.ca/fr/certificats-copies/Elements_Securite.html
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candidate de les rendre conformes. Si elle refuse ou s’il est impossible de les rendre conformes, ils sont retirés pour la période 
de l’Examen de l’Ordre. Il en est de même pour tout document non autorisé.  

 
Échec et reprise 

 
[50] En cas d’un premier échec de l’Examen de l’Ordre31, la personne candidate a droit à une reprise. Elle doit en acquitter les frais 

administratifs prescrits par l’Ordre.  
 
[51] En cas d’échec à l’Examen écrit de reprise, la personne candidate doit reprendre les JFP (voir section 2.3), reprendre et réussir 

l’Examen de l’Ordre et acquitter les frais administratifs prescrits par l’Ordre.  
 
[52] En cas d’échec à l’Examen écrit de reprise à la suite de la reprise des JFP, la personne candidate n’a pas de droit de reprise 

et il est forclose32 de se réinscrire au Programme33. 
 
[53] À la suite de chacun des échecs de l’Examen de l‘Ordre, la personne candidate peut présenter une demande de révision de 

celui-ci. 
 
Séance de consultation 

 
[54] Seule la personne candidate en situation d’échec peut participer à une séance de consultation de son Examen de l’Ordre 

organisée par l’Ordre.  
 
[55] La personne candidate est informée par le biais du portail Cognita des dates et des heures des séances de consultation. Ces 

séances se tiennent dans les 10 jours suivant la transmission par l’Ordre de l’avis informant la personne candidate de la 
publication de son résultat d’examen sur le portail Cognita. Ces séances peuvent se tenir en présentiel ou en virtuel. 

 
[56] Une séance de consultation est d’une durée maximale d’une heure. 
 
 
 
 
 

 
31  Règlement sur les permis, art. 10. 
32  La forclusion est la déchéance d’un droit. Ainsi, une personne candidate forclose est expulsée du programme de formation professionnelle et ne pourra plus 

jamais s’y réinscrire. 
33  Règlement sur les permis, art. 10. 
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[57] La consultation se fait aux conditions suivantes : 
 

a. La personne candidate doit préalablement s’inscrire à l’une ou l’autre des séances de consultation; 

b. La personne candidate ne peut participer à plus d’une séance de consultation par Examen de l’Ordre; 

c. Pour être admise dans la salle de consultation, la personne candidate doit présenter deux pièces d’identité valides dont 
une avec photo34.  

d. Tous les effets personnels de la personne candidate doivent être laissés à l’entrée de la salle de consultation; 

e. L’utilisation d’un ordinateur portable, d’une tablette électronique ou de tout autre matériel électronique (téléphone 
intelligent ou autre) permettant la reproduction est strictement interdite dans la salle de consultation; 

f. Lors d’une séance de consultation, la personne candidate peut consulter une copie de son cahier d’examen et de la 
grille de correction;  

g. Une version papier ou électronique du recueil intitulé Législation professionnelle :  Lois, règlements et documents 
connexes de la profession notariale35 de même que tout autre document permis à l’Examen de l’Ordre, le cas échéant, 
sont permis dans la salle de consultation; 

h. La personne candidate ne peut reproduire intégralement dans ses notes une ou plusieurs de ses réponses ou encore 
le texte complet ou partiel du libellé des questions d’examen ou de la grille de correction. Le responsable qui supervise 
la séance de consultation décide si les notes prises par la personne candidate sont conformes ou non à la présente 
politique. Les notes non conformes ne peuvent être conservées par la personne candidate. En cas de contestation de 
la décision du responsable, le Comité sur les admissions rend la décision, laquelle décision est finale et sans appel. 
Dans l’appréciation des notes prises par la personne candidate, il est tenu compte du fait que les données doivent lui 
permettre de prendre une décision éclairée quant à l’opportunité de demander la révision de l’Examen de l’Ordre;  

i. Toute communication verbale entre les personnes candidates est interdite pendant une séance de consultation. Le non-
respect de cette règle emporte l’expulsion de la personne candidate de la séance de consultation. Cette personne 
candidate ne pourra s’inscrire à une autre séance de consultation relativement au même Examen de l’Ordre. Le 
responsable qui supervise la séance décide de l’expulsion de la personne candidate de la séance de consultation; 

j. La personne candidate doit signer un engagement de confidentialité attestant qu’elle ne communiquera aucun 
renseignement concernant le contenu de son cahier d’examen ou de la grille de correction à des tiers, à moins qu’il en 
soit nécessaire afin de compléter une demande de révision. 

 
 

 
34  Voir paragraphe [48] pour les exigences concernant les pièces acceptables. 
35  ISBN 978-2-89689-436-9 (Version imprimée). 
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Séance de révision collective 
 

[58] Seule la personne candidate en situation d’échec peut participer à une séance de révision collective.  
 
[59] Cette séance, animée par un évaluateur, a pour objet la révision de l’Examen de l’Ordre concerné et un échange portant sur 

les lacunes les plus fréquemment observées afin de fournir aux personnes candidates en situation d’échec un support 
pédagogique préparatoire à la reprise de l’Examen de l’Ordre. 

 
[60] La personne candidate est informée par le biais du portail Cognita de la date, de l’heure, de la durée et du lieu où se tient la 

séance de révision collective, et ce, dans les 10 jours de la transmission par l’Ordre de l’avis l’informant de la publication de 
son résultat d’Examen de l’Ordre. Cette séance peut se tenir en présentiel ou en virtuel. 

 
[61] Pour assister à la séance de révision collective, la personne candidate doit obligatoirement : 

a. préalablement s’inscrire selon les modalités qui lui sont communiquées; 

b. présenter, lors de son admission à la salle, deux pièces d’identité valides dont une avec photo36.  
 
[62] Si la séance de révision se déroule en présentiel, l’Ordre fournit à la personne candidate le seul matériel autorisé pour prendre 

des notes.  
 
[63] L’utilisation d’un ordinateur portable, d’une tablette électronique ou de tout autre matériel électronique (téléphone intelligent ou 

autre) permettant la reproduction ou l’enregistrement de la personne qui anime la séance de révision collective est strictement 
interdite dans la salle de révision collective. 
 
 

Demande de révision 
 

[64] Seule la personne candidate ayant obtenu une note globale inférieure à 65 % à l’Examen de l’Ordre peut présenter une 
demande de révision37. 

 
[65] La personne candidate qui souhaite présenter une demande de révision doit avoir participé à une séance de consultation de 

son évaluation suivant la présente politique, et ce, afin d’identifier les indicateurs ainsi que les motifs sur lesquels portera sa 
demande de révision. 

 
 

 
36  Voir paragraphe [48] pour les exigences concernant les pièces acceptables. 
37  Règlement sur les permis, art. 13. 
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[66] La révision de l’Examen de l’Ordre se fait aux conditions suivantes : 
 

a. Dans les 15 jours suivant la divulgation du résultat de l’Examen de l’Ordre sur le portail Cognita, la personne candidate 
fait parvenir à l’Ordre le formulaire de demande de révision dûment rempli, disponible sur le portail Cognita. Le délai de 
15 jours est de rigueur. Toutefois, si la séance de consultation de l’Examen de l’Ordre se tient à moins de 5 jours de 
cet échéancier, celui-ci est prolongé afin de permettre à la personne candidate de disposer de 5 jours entre la 
consultation de l’Examen de l’Ordre et l’échéancier pour déposer une demande de révision. La personne candidate est 
informée de la date du nouvel échéancier par le biais du portail Cognita; 

b. La personne candidate indique dans sa demande les indicateurs ainsi que les motifs précis pour lesquels elle 
requiert une révision; 

c. La personne candidate doit acquitter les frais administratifs prescrits. Ces frais lui seront remboursés si elle obtient la 
mention « réussite » après la révision de son évaluation. 

d. Seuls les indicateurs visés spécifiquement par la demande font l’objet d’une révision;  

e. Si la demande concerne l’Examen de l’Ordre ou l’Examen de l’Ordre de reprise, la révision est confiée à un 
évaluateur autre que l’évaluateur initialement attitré aux questions visées par la demande; 

f. Si la demande concerne l’Examen de l’Ordre passé après la reprise des journées de formation, la révision est 
confiée à deux évaluateurs autres que l’évaluateur initialement attitré aux questions visées par la demande;  

g. Le résultat attribué initialement à la personne candidate pour les questions visées par la demande peut être modifié à 
la hausse, à la baisse ou demeurer inchangé; 

h. La décision sur le résultat accordé après révision est rendue dans les 30 jours de la réception par l’Ordre de la demande 
de révision. Cette décision est finale. 
 

[67] Une rectification de notes, sans demande de révision, est possible, mais dans les seuls cas suivants : 

a. La personne candidate participe à une séance de consultation suivant la présente politique, et; 

b. Après consultation de son cahier d’examen, la personne candidate constate : 

i. qu’il y a eu erreur de calcul dans le total des points ou; 
ii. qu’une des réponses n’a pas été corrigée. 

 
La personne candidate qui constate une telle erreur doit en informer immédiatement le responsable sur place. L’Ordre 
informera alors la personne candidate du nouveau résultat par le biais du portail Cognita dans un délai de 7 jours.  
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2.4.2 Cas pratique 

Préalables 
 
[68] Est admis au Cas pratique38, la personne candidate qui : 

a. a réussi l’examen de l’Ordre; 

b. fournit une copie certifiée conforme par un notaire de son diplôme de deuxième cycle universitaire donnant ouverture 
au permis délivré par l’Ordre aux termes du Règlement sur les permis ou l’original d’une attestation de réussite du 
programme de deuxième cycle universitaire donnant ouverture à ce permis, délivrée par le registraire de l’établissement 
d’enseignement. Dans le cas où la personne candidate s’est fait reconnaître par l’Ordre une équivalence de diplôme ou 
de la formation en lien avec le diplôme 2e cycle, elle doit en faire une mention précise dans les documents qu’elle 
transmet à l’Ordre; et 

c. a acquitté les frais administratifs prescrits par l’Ordre.  
 

Engagement de confidentialité et d’intégrité 
 
[69]  La personne candidate doit signer un engagement de confidentialité et d’intégrité approuvé par le Comité sur les admissions 

et disponible sur le Portail Cognita. 

 
Étapes de réalisation 

 
[70] Le Cas pratique comprend trois étapes de réalisation, soit une Opinion écrite, une Épreuve orale ainsi que des précisions 

additionnelles (« Addenda »), à moins, dans ce dernier cas, que la personne candidate en soit exemptée selon les critères 
énoncés dans la grille de correction.  

 
[71] L’Ordre transmet un avis par courriel informant la personne candidate de l’ouverture du Cas pratique. La personne candidate 

doit alors télécharger le cas pratique depuis le portail Cognita. Sur ce même portail, elle doit téléverser son Opinion écrite 
dans les 30 jours39 qui suivent la date d’ouverture du Cas pratique, en suivant les instructions accompagnant le Cas pratique. 

 
[72] Dans les 15 jours qui suivent l’expiration du délai de 30 jours, la personne candidate est convoquée par courriel à l’Épreuve 

orale. La personne candidate doit se rendre disponible afin qu’un évaluateur puisse le joindre à la date, à l’heure et pour la 
durée fixées dans l’avis de convocation transmis par l’Ordre. L’Épreuve orale a lieu en ligne, via le portail Cognita. 

 

 
38  Règlement sur les permis, art. 7. 
39  Id. 
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[73] La personne candidate qui ne peut être disponible à la date et à l’heure fixées dans l’avis de convocation pour l’Épreuve orale 
doit communiquer avec l’Ordre selon les modalités prévues à l’avis de convocation au plus tard 3 jours ouvrables avant la date 
prévue à l’avis de convocation. La personne candidate doit acquitter les frais administratifs prescrits pour toute demande de 
modification d’horaire sans motif raisonnable. 

 
[74] Un retard de plus de 15 minutes à une épreuve orale entraînera un échec de cette évaluation, sous réserve de ce qui est prévu 

au paragraphe [42]. 
 
[75] Aux fins de l’Épreuve orale, la personne candidate doit accepter que les échanges entre elle et l’évaluateur soient enregistrés 

par l’évaluateur au moyen d’un enregistrement audio ou audiovisuel. Toutefois, la personne candidate ne peut enregistrer 
l’Épreuve orale par ses propres moyens. La personne candidate doit signer et transmettre à l’Ordre au moins 5 jours avant 
l’Épreuve orale, un consentement à l’enregistrement par l’évaluateur et un engagement relativement aux interdictions de 
communiquer avec d’autres pendant l’Épreuve orale et d’enregistrer l’épreuve par ses propres moyens. 

 
[76] Lors de l’Épreuve orale, la personne candidate doit avoir en sa possession son opinion écrite, la législation applicable et son 

dossier de recherche. 
 

[77]  Dans les 7 jours de l’Épreuve orale, la personne candidate fournit, selon les modalités prévues sur le portail Cognita, l’addenda 
requis par l’évaluateur, à moins qu’elle en soit exemptée selon les critères énoncés dans la grille de correction. 

 
Échec et reprise 

[78] La personne candidate qui échoue le cas pratique initial a droit à une reprise40, après avoir acquitté les frais administratifs 
prescrits par l’Ordre. À cette fin, l’Ordre transmet à la personne candidate un avis par courriel l’informant de l’ouverture d’un 
nouveau cas pratique (« cas pratique de reprise »), comprenant la rédaction d’une opinion écrite suivie d’une épreuve orale 

ainsi que des précisions additionnelles (« Addenda »), à moins, dans ce dernier cas, que la personne candidate en soit 
exemptée selon les critères énoncés dans la grille de correction. 

 
[79] L’évaluation du cas pratique de reprise est confiée à trois évaluateurs, autres que celui ayant corrigé le cas pratique précédent, 

tant pour l’opinion écrite que pour l’épreuve orale et l’addenda, le cas échéant.  
 
[80] L’épreuve orale a lieu en ligne, via le portail Cognita, en la présence de la personne candidate et des trois évaluateurs.  
 
[81] Aux fins de l’épreuve orale, la personne candidate doit accepter que les échanges entre elle et les évaluateurs soient 

enregistrés par ces derniers au moyen d’un enregistrement audio ou audiovisuel. Toutefois, la personne candidate ne peut 

 
40  Règlement sur les permis, art. 11. 
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enregistrer l’épreuve orale par ses propres moyens. La personne candidate doit signer et transmettre à l’Ordre au moins 5 jours 
avant l’épreuve orale, un consentement à l’enregistrement par les évaluateurs et un engagement relativement aux interdictions 
de communiquer avec d’autres pendant l’épreuve orale et d’enregistrer l’épreuve par ses propres moyens. 

 
[82] La personne candidate réussit son cas pratique de reprise si au moins deux des trois évaluateurs lui accordent une note globale 

minimale de 65 %, équivalant à la mention « réussite ». La note accordée est finale41. 
 
[83] En cas d’échec du cas pratique de reprise, la personne candidate n’a pas droit à une autre reprise et elle est forclose42 de se 

réinscrire au Programme43.  

 
[84] Les règles concernant les étapes de réalisation du cas pratique s’appliquent au cas pratique de reprise, en faisant les 

adaptations nécessaires.  
 

Séance de consultation 
 
[85] Seule la personne candidate en situation d’échec peut participer à une séance de consultation de son cas pratique ou cas 

pratique de reprise organisée par l’Ordre. 
 
[86] La personne candidate est informée par le biais du portail Cognita des dates et des heures des séances de consultation. Ces 

séances se tiennent dans les 10 jours de la divulgation du résultat au cas pratique sur le portail Cognita. Ces séances peuvent 
se tenir à distance, au siège de l’Ordre ou dans un autre lieu désigné par celui-ci. 

 
[87] Une séance de consultation est d’une durée maximale de deux heures. 
 
[88] Les règles concernant la séance de consultation de l’examen écrit prévues au paragraphe [57] de la présente politique 

s’appliquent à la séance de consultation du cas pratique, en faisant les adaptations nécessaires.  

 
[89] Lors d’une séance de consultation, la personne candidate peut consulter une copie de son opinion écrite, de l’enregistrement 

de son épreuve orale, de son addenda s’il y a lieu et de la grille de correction. 

 
 

 
41  Règlement sur les permis, art. 11, al. 2. 
42  La forclusion est la déchéance d’un droit. Ainsi, une personne candidate forclose est expulsée du programme de formation professionnelle et ne pourra plus s’y 

jamais réinscrire. 
43  Règlement sur les permis, art. 11, al. 3. 
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Séance de révision collective 
 

[90] Les règles concernant la séance de révision collective prévues aux paragraphes [58] à [63] de la présente politique s’appliquent 
à la séance de révision collective du cas pratique, en faisant les adaptations nécessaires.  

 
Demande de révision 

 
[91] Seule la personne candidate ayant obtenu une note globale inférieure à 65 % au cas pratique et qui a participé à une séance 

de consultation a droit à la révision prévue à l’article 13 du Règlement sur les permis. 

 
[92] La révision se fait aux conditions suivantes : 

a. Dans les 15 jours suivant la divulgation du résultat du Cas pratique sur le portail Cognita, la personne candidate fait 
parvenir à l’Ordre le formulaire de demande de révision dûment rempli, disponible sur le portail Cognita. Le délai de 
15 jours est de rigueur. Toutefois, si la séance de consultation du cas pratique se tient à moins de 5 jours de cet 
échéancier, celui-ci est prolongé afin de permettre à la personne candidate de disposer de 5 jours entre la consultation 
du cas pratique et l’échéancier pour déposer une demande de révision. La personne candidate est informée de la date 
du nouvel échéancier par le biais du portail Cognita.  

b. La personne candidate indique dans sa demande les indicateurs ainsi que les motifs précis pour lesquels elle 
requiert une révision; 

c. Seuls les indicateurs visés spécifiquement par la demande font l’objet d’une révision; 

d. La personne candidate doit acquitter les frais de la demande de révision dont le montant est indiqué à la grille tarifaire 
établie par le Conseil d’administration. Ces frais lui seront remboursés si elle obtient la mention « réussite » après la 
révision de son évaluation; 

e. La révision est confiée à un évaluateur autre que l’évaluateur initial; 

f. Le résultat attribué initialement à la personne candidate peut être modifié à la hausse, à la baisse ou demeurer inchangé; 

g. La décision sur le résultat accordé après révision est rendue dans les 30 jours de la réception par l’Ordre de la demande 
de révision. Cette décision est finale. 
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2.5 Délai pour réussir le programme 
 
[93] La personne candidate doit réussir le PFP dans les deux ans44 de la date où elle devient titulaire du diplôme de deuxième cycle 

qui donne ouverture au permis délivré par l'Ordre ou de la décision de l’Ordre qui lui reconnaît une équivalence de diplôme ou 
de la formation en lien avec le diplôme de deuxième cycle. 

 
[94] La personne candidate qui n’a pas complété le PFP dans le délai prévu est forclose45 de le compléter, à moins que, pour 

cause de maladie, d’accident, de congé parental, d’études universitaires ou de force majeure, elle soumette une demande de 
dérogation sur le formulaire fourni par l’Ordre, en y joignant les documents en appui de sa demande et le paiement des frais 
administratifs prescrits par l’Ordre. 

 
[95] Dans les 45 jours de la réception d’une demande de dérogation, le Comité sur les admissions est saisi de la demande. 
 
[96] Le Comité sur les admissions peut demander à la personne candidate un complément d’information par écrit ou la convoquer 

en audition, auquel cas, les dispositions prévues à la section 2.8 de la présente politique s’appliquent. 
 

[97] Le Comité sur les admissions rend l’une des décisions suivantes :  

a. accorde une prolongation de délai et permet à la personne candidate de compléter son programme de formation 
professionnelle dans un délai qui n’excède pas quatre ans de la date où elle devient titulaire du diplôme ou s’est fait 
reconnaître une équivalence de diplôme ou de la formation;  

b. refuse la demande de dérogation.  
 
[98] La décision du Comité sur les admissions est finale. 

 

2.6 Mesures d’accommodement  
 

[99] Une personne candidate peut demander des mesures d’accommodement pour les JFP, l’examen de l’Ordre ou le cas pratique 
en remplissant le formulaire disponible sur le portail Cognita en le transmettant à l’Ordre. 

 
[100] La demande doit être reçue à l’Ordre 30 jours avant la date prévue des JFP ou de l’examen de l’Ordre ou de l’ouverture du cas 

pratique selon le cas, à l’adresse courriel suivante accesnotariat@cnq.org. 

 
44  Règlement sur les permis, art. 5, al. 1. 
45  La forclusion est la déchéance d’un droit. Ainsi, une personne candidate forclose est expulsée du programme de formation professionnelle et ne pourra plus s’y 

réinscrire. 

mailto:accesnotariat@cnq.org
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[101] La demande doit être appuyée des pièces justificatives, notamment un certificat médical, un rapport d’expert ou un écrit 
provenant du service de soutien aux étudiants de l’institution d’enseignement ayant été fréquentée par la personne candidate, 
lesquelles confirment la situation de handicap ou de déficience fonctionnelle et la nécessité des mesures d’accommodement. 

 
[102] En transmettant sa demande de mesures d’accommodement, la personne candidate autorise l’Ordre à obtenir de toute instance 

concernée (notamment une institution d’enseignement ayant été fréquentée par le Candidat, un professionnel de la santé ou 
tout autre expert consulté par la personne candidate) les renseignements pertinents à l’étude de la demande. 

 
[103] Le comité habilité à rendre la décision en cette matière peut : 

a. exiger un nouveau rapport ou une nouvelle évaluation d’un professionnel de la santé ou de tout autre expert lorsque 
celui fourni date de plus de 5 ans, et ce, aux frais de la personne candidate; 

b. s’il le juge nécessaire, faire des démarches pour obtenir une contre-expertise. Ces démarches sont aux frais de l’Ordre. 
 

[104] Le comité habilité à rendre la décision en cette matière n’est pas lié par les mesures proposées par la personne candidate et 
peut, lorsque les circonstances le justifient, prévoir dans sa décision des mesures qui tiennent compte des ressources 
disponibles pour l’Ordre. 

 
[105] La décision du comité habilité à rendre la décision en cette matière est finale. 

 

2.7 Fausses représentations, fraude ou plagiat 
 

[106] L’inscription au PFP sous de fausses représentations et la tentative de participation ou la participation à une fraude ou à un 
plagiat entraînent l’échec de l’évaluation, l’expulsion du PFP et l’interdiction de s’y réinscrire sur décision du Comité sur les 
admissions.  

 
[107] Le Comité sur les admissions ne peut imposer ces sanctions qu’après avoir donné à la personne candidate l’occasion d’être 

entendue. Dans ces cas, le Comité doit aviser la personne candidate par écrit de son intention, lui en faire connaître les motifs 
et l’informer de son droit d’être entendue.  

 
[108] La personne candidate dispose d’un délai de 15 jours suivant la date de réception de l’avis pour se prévaloir du droit d’être 

entendue en transmettant par écrit ses observations et, s’il y a lieu, copie de tout document qu’il entend produire pour compléter 
son dossier. 
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[109] Le Comité peut convoquer la personne candidate en audition, auquel cas, les dispositions prévues à la section 2.8 de la 
présente politique s’appliquent.  

 
[110] Constitue du plagiat le fait de passer ou de tenter de faire passer pour sien, l’ouvrage d’une autre personne ou des extraits ou 

des idées provenant de l’œuvre d’un tiers, notamment en ne mentionnant pas la source d’une production, d’un extrait ou d’une 
idée tirée de l’œuvre d’un tiers.  

 
[111] Est considéré comme du plagiat notamment le fait de : 

a. reproduire intégralement une phrase ou un passage d’un livre, d’un article de journal ou de revue, d’une page Web ou 
de tout autre document papier ou numérique en omettant d’inscrire ces éléments entre guillemets (ou selon tout autre 
mode d’inscription permettant de reconnaître qu’il s’agit d’un élément tiré de l’ouvrage d’un tiers et accepté selon les 
normes de citations requises pour l’évaluation et mentionnées dans les instructions pour celle-ci) et de mentionner la 
source; 

b. résumer ou paraphraser l’idée d’un tiers sans en indiquer la source; 

c. traduire en partie ou en totalité un texte en omettant de mentionner qu’il s’agit d’une traduction, d’inscrire la traduction 
selon tout mode d’inscription permettant de reconnaître qu’il s’agit d’un élément tiré de l’ouvrage d’un tiers et accepté 
selon les normes de citations requises pour l’évaluation et mentionnées dans les instructions pour celle-ci et de 
mentionner la source; 

d. utiliser le travail ou partie du travail d’un autre Candidat, présent ou passé, ou de toute autre personne et le présenter 
comme sien, et ce, malgré le fait que cette autre personne ait donné son consentement; 

e. se procurer un travail sur le Web ou ailleurs et le faire passer pour sien. 
 

[112] La décision du Comité sur les admissions est finale46. 

 

2.8 Convocation à une audition 
 
[113] Sous réserve de toute disposition contraire prévue expressément, les règles de cette section sont applicables à toute audition 

d’une personne candidate devant le Comité sur les admissions. 
 
[114] Au plus tard 15 jours avant la date prévue pour l’audition de la personne candidate, le secrétaire du Comité sur les admissions 

doit lui transmettre les documents ou renseignements suivants : 

 
46  Règlement sur les permis, art. 14. 
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a. un avis de convocation précisant l'endroit, la date et l'heure de l’audition, de même que l’identité des membres du 
Comité sur les admissions; 

b. une copie des documents qui sont portés à l’attention du Comité sur les admissions dans le cadre de l’étude du dossier 
la concernant; 

c. s’il s’agit d’un dossier relativement à l’article 14 du Règlement sur les permis (voir section 2.7), l’intention écrite du 
Comité sur les admissions et les motifs derrière cette intention. La personne candidate doit également être informée de 
son droit d’être entendue; 

d. sauf s’il s’agit d’un dossier relativement à l’article 14 du Règlement sur les permis, le montant des frais relatifs à 
l’audition, le cas échéant, lesquels doivent être acquittés préalablement à celle-ci. 

 
[115] La personne candidate peut toutefois renoncer, par écrit, au délai mentionné au paragraphe [114] de la présente politique. 
 
[116] Pour tout document remis moins de 15 jours avant la date de l’audition, il doit être proposé à la personne candidate de reporter 

l’audition à une date ultérieure, afin qu’elle puisse disposer de suffisamment de temps pour en prendre connaissance. La 
personne candidate peut toutefois renoncer, par écrit, à ce délai. 
 

[117] La personne candidate informe le secrétaire du Comité sur les admissions de sa présence et, le cas échéant, de l’identité des 
personnes qui l’accompagneront au plus tard 5 jours avant la date de l’audition. La personne candidate peut être assistée d’un 
avocat et requérir la présence de témoins qu’il lui appartient de convoquer. Tous sont assujettis aux présentes règles. 

 
[118] La personne candidate fait également parvenir au secrétaire du Comité sur les admissions une copie des documents qu’elle 

entend soumettre au Comité. Le secrétaire prend les mesures nécessaires pour que ces documents soient transmis aux 
membres avant l’audition.  

 

2.9 Déroulement de l’audition 
 
[119] L’audition et les documents déposés auprès du Comité sur les admissions ne sont pas publics. Peuvent être présents la 

personne candidate, son avocat, les témoins admis, le secrétaire du Comité sur les admissions ainsi qu’un sténographe officiel. 

 
[120] L’audition se déroule en présence de la personne candidate. Toutefois, lorsque les circonstances s’y prêtent, que 

l’environnement technologique qui soutient l’activité du Comité le permet et que la personne candidate y consent, le Comité 
sur les admissions peut entendre la personne candidate et tout témoin par voie de conférence téléphonique, de visioconférence 
ou par tout autre moyen de communication considéré approprié par le Comité sur les admissions, pourvu que ce moyen de 
communication puisse permettre à la personne candidate d’entendre et/ou de voir et d’entendre les témoignages de toute 
personne qui se présente devant le Comité sur les admissions en lien avec le dossier de la personne candidate. 
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[121] Le Président du Comité sur les admissions s’assure du bon déroulement de l’audition et prend les mesures requises pour y 

faire régner le décorum et assurer le respect des personnes présentes, lesquelles doivent observer une attitude digne et 
respectueuse. 

 
[122] Sous réserve des dispositions prévues au paragraphe [123], sont prohibés la photographie, l’enregistrement audio ou vidéo 

ainsi que l’utilisation de tout appareil en mode de fonctionnement sonore. 

 
[123] L’audition de la personne candidate et des témoins fait l'objet d’un enregistrement par le secrétaire du Comité sur les admissions 

et, au besoin, d'une transcription sténographique. 
 
[124] Le secrétaire du Comité sur les admissions procède à l’ouverture de l’audition et s’assure que la personne candidate et les 

témoins soient assermentés. 
 

[125] Lorsque la personne candidate ou un témoin qu’il requiert désire l’assistance d’un interprète, la personne candidate doit aviser 
le secrétaire du Comité sur les admissions sans délai avant la tenue de l’audition et il doit lui-même en retenir les services et 
en assumer les frais, à moins que le Comité sur les admissions en décide autrement. 

 
[126] Le président du Comité sur les admissions identifie les documents et renseignements qui ont été déposés au dossier et s’assure 

que la personne candidate les a reçus et a eu l’occasion d’en prendre connaissance. 

 
[127] La personne candidate présente les motifs au soutien de sa demande ou, s’il s’agit d’un cas visé par l’article 14 du Règlement 

sur les permis, sa preuve ou ses arguments au soutien de sa position.  

 
[128] Le Comité sur les admissions décide des demandes qui lui sont présentées et des objections qui sont soulevées au cours de 

la séance, ou les prend sous réserve. Il peut également suspendre ou ajourner l’audition pour en disposer.  

 
[129] L’audition d’un témoin se fait en présence de la personne candidate. 

 
[130] Si après avoir entendu la personne candidate, et le cas échéant, les témoins, le Comité sur les admissions juge opportun 

d'obtenir des renseignements ou documents additionnels, il peut suspendre l’audition, dans l’attente de l’obtention de ceux-ci, 
lesquels sont ensuite transmis à la personne candidate. 

 

[131] La personne candidate peut alors, dans les 5 jours de la réception des documents et renseignements additionnels, transmettre 
ses observations écrites au Comité sur les admissions.  
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[132] S’il y a lieu, la personne candidate concernée est convoquée pour la poursuite de l’audition, selon les modalités prévues à la 
section 2.8 de la présente politique. 
 

[133]  Le secrétaire du Comité sur les admissions dresse un procès-verbal de l’audition.  

 

2.10 Décision  
 
[134] Toute décision du Comité sur les admissions est rendue à la majorité des membres ayant été saisis de la demande. 

 
[135] La décision est consignée par écrit, par le secrétaire du Comité sur les admissions, au procès-verbal de la séance.  

 
[136] Sauf disposition législative ou réglementaire à l’effet contraire, toute décision rendue par le Comité sur les admissions est 

notifiée à la personne candidate, au sens de l’article 110 du Code de procédure civile47. La notification par un moyen 
technologique est possible si la personne candidate indique l’adresse électronique où elle accepte de recevoir la décision et 
dans la mesure où cette adresse est active au moment de l’envoi. 

 
[137] Le secrétaire du Comité sur les admissions tient un registre dans lequel il consigne les procès-verbaux du Comité sur les 

admissions. 
 

[138] Une copie des décisions du Comité peut être obtenue, sur demande auprès du secrétaire du Comité sur les admissions, 
conformément au cadre prévu par la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels48.  

 
 
 

 
47  RLRQ, c. C-25.01. 
48  RLRQ, c. A-2.1. 
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3 Annexe : Directives quant à certaines demandes 

Ces directives relatives au mécanisme de représentation seront adoptées par le ou les comités habilités à rendre les 
décisions et seront intégrées à l’annexe après l’adoption de la Politique par le Conseil d’administration. 


